
AGILÉCO
VOTRE EXPERT EN TRAVAUX

58 Avenue des 3 Provinces

49300 CHOLET

Siret: 498 846 914 00071

Tél: 02 41 63 08 67

Mail: contact@agil-eco.fr

DEVIS n° 14152

Date: 12/01/2026

Code Client: DIV46034599266

Tel. 0679430144/0629867773

Fax.

Mr et Mme JEAN CLAUDE ET MARYLINE VENTROUX

18 RUE DES PAPINAIS

35320 PANCE

Date de visite préalable: 12/01/2026

Votre contact : MR PELLERIN Nicolas 06 81 67 82 61

Délai: 6 mois à compter du caractère de commande

Livraison: Mreison: Mr et Mme JEAN CLAUDE ET MARYLINE VENTROUX - 18 RUE DES PAPINAIS --35320 PANCE

Réf: BALLON THERMODYNAMIQUE

RGE
RGI

DEVIS n 14152 du 12/01/
2026

Désignation

BALLON THERMODYNAMI
QUE ACCESS 200L AIR

AMBIANT

.Fourniture d'un chauffe eau thermodynamique d'une capacité de

200 litres.

Margue: THERMOR, modèle: AEROMAX ACCESS

Tableau de commandes avec écran tactile et ergonomique

Utilise les calories de l'air pour chauffer l'eau grâce à la pomp
e à

chaleur intégrée

Anode en titane inusable enrobée de magnésium,

Déshumidifie et assainit la pièce,

COP à 15°: 2,40 selon EN 16147

. Programmation possible,

. Installation dans un garage uniquement. 
Garantie: 5 ans sur la

cuve et pièces et 5 ans sur la pompe à chaleur

CERTIFIE NF ELECTRICITE PERFORMANCE. Profil de soutirage

déclaré: XL. Efficacité énergétique pour le chauffage de l'eau: 110%.

Haut: 1490 mm

FORFAIT POSE D'UN BALLON THERMODYNAMIQUE

COMPRENANT LES RACCORDS ET LA

QUINCAILLERIE

Sous réserve de faisabilit
é du chantier. Vérification de la mise aux

normes électrique, de la dureté de l'eau et du système incendie.

Temps de pose; plus ou moins une demi- journée. Gestion,

évacuation et traitements des déchets de chantier, comprenant la

main doeuvre liée à la dépose et au tri, benne tout venant, le

transport des déchets de chantier collectés par le prestatair
e de

collecte de déchets.

Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

2 346,00 2 346,00 5,5

1 804,00 804,00 5,5
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Produt IN. 0
OAWV

Livraison: Mr  et Mme JEAN CLAUDE ET MARYLINE VENTROUX - 18 RUE DES PAPINAIS --35320 PANCE
Réf: BALLON THERMODYNAMIQUE

Commande nº 12991 du 12/01/2026

Désignation

MISE EN SERVICE DU BALLON

THERMODYNAMIQUE

Mise en Service du Ballon Thermodynamiquе

Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

1 290,00 290,00 5,5

Π

églement: 30% acompte, solde fin de travaux, chèque aux poseurs

Total V (20)0,00 € Total TVA 2 (10) =0

Total TVA 3 (5,5) = 189,20 €

Nos prix sont établis sur la base base des de taux de TVA en vigueur à la date de la remise de l'offre. Toute variation ultérieure

es taux, imposée par la loi, sera répercutée sur ces prix. Si vous annulez votre commande, vous pouvez utiliser le

de ces taux impoans les Conditons Générale de vente. (Art 121-1 du code de la consommation)

Je reconnais que la présente vente relative à des

équipements et travaux en vue de la réalísation

d'économie d'énergie, ne résulte pas d'un

démarchage téléphonique.

Bon pour accord Fait à:

Signature client:

le:

pance

Bono pe
an alccord.

Lenticise
RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE :

ACOMPTE A NOUS REGLER

1 088,76 €

12/01/2026.

Veute
Rar

e b
lae

IBAN: FR76 3000 4002 0600 0102 3563 274 BIC: BNPAFR
PPXXX

Hout
Heure:

3 440,00 E 5

Total HT:

Total TVA:
189,20 €

Total TTC: 3 629,20

Signature technicien:

AGILECO -58 Avenue des 3 Provinces 49300 CHOLET- Tél: 02 41 63 QB 67. Assurance Responsabilité Civile Décennale
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CRieut Prodiut

AGILEÉCO
VOTRE EXPERT EN TRAVAUX

58 Avenue des 3 Provinces

49300 CHOLET

Siret: 498 846 914 00071

Tél: 02 41 63 08 67

Mail: contact@agil-eco.fr

Commande n° 12991

Date: 12/01/2026

Code Client DIV46034599266

Tel 0679430144/0629867773

Fax

Mr et Mme JEAN CLAUDE ET MARYLINE VENTROUX

18 RUE DES PAPINAIS

35320 PANCE

Date de visite préalable: 12/01/2026

Votre contact: MR PELLERIN Nicolas 06 81 67 82 61

Délai: 6 mois à compter du caractère de commande

Livraison. Mr et Mme JEAN CLAUDE ET MARYLINE VENTROUX - 18 RUE DES PAPINAIS --35320 PANCE

Ref BALLON THERMODYNAMIQUE

Désignation

BALLON THERMODYNAMIQUE ACCESS 200L AIR

AMBIANT

Fourniture d'un chauffe eau thermodynamique d'une capacité de

200 litres.

Marque: THERMOR, modèle: AEROMAX ACCESS

Tableau de commandes avec écran tactile et ergonomique

Utilise les calories de l'air pour chauffer l'eau grâce à la pompe à

chaleur intégrée

Anode en titane inusable enrobée de magnésium,

Déshumidifie et assainit la pièce,

. COP à 15°: 2,40 selon EN 16147

Programmation possible,

Installation dans un garage uniquement. Garantie : 5 ans sur la

cuve et pièces et 5 ans sur la pompe à chaleur

CERTIFIE NF ELECTRICITE PERFORMANCE. Profil de soutirage

déclaré: XL. Efficacité énergétique pour le chauffage de l'eau: 110%.

Haut: 1490 mm

FORFAIT POSE D'UN BALLON THERMODYNAMIQUE

COMPRENANT LES RACCORDS ET LA

QUINCAILLERIE

Sous réserve de faisabilité du chantier. Vérification de la mise aux

normes électrique, de la dureté de l'eau et du système incendie.

Temps de pose; plus ou moins une demi- journée. Gestion,

évacuation et traitements des déchets de chantier, comprenant la

main doeuvre liée à la dépose et au tri, benne tout venant, le

transport des déchets de chantier collectés par le prestataire de

collecte de déchets.

RGE
RGI

Commande n° 12991 du 12/01/2026

Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

2 346,00 2 346.00 5,5

1 804,00 804,00 5,5
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obligatoire souscrite auprès de GENERALI sous le N° de contrat AT 713 538 pour tous les travaux effectués en France Métropolitaine.
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Désignation
Qté P.U.H.T. Total H.T. TVA

MISE EN SERVICE DU BALLON

THERMODYNAMIQUE

Mise en Service du Ballon Thermodynamiquе

1 290,00 290,00 5,5

: 30% acompte, solde fin de travaux,vaux, chèque aux poseurs

A 120)0.00€ otal VA (10

Total TVA 3 (5,5) = 189,20 €

Nos prix sont établis sur la basessur la base des taux de TVA en vigueur à la date de la remise de l'offre. Toute variation ultérieure

la loi, spercutée sur ces prix.Si vous annulez votre commande, vous pouvez utiliser le

de ces taux, imposée par la ol, sera répeérale de vente. (Art 121-1 du code de la consommation)

formulaire situé 

☐ JeJe reconnais q
ue la présente vente relative à des

équipements et travaux en vue de la réalisation

d'économie d'énergie, ne résulte pas d'un

démarchage téléphonique.

Total HT: 3.440,00 €

Total TVA:
189,20 €

ACOMPTE A NOUS REGLER

1 088,76 €
Total TTC:

3.629,20 €

Signature technicien:

Bon pour accord Faità: Posce.

Signature client:
Bon poer accouad.

10: 12/1/2026

utodeoClaedo

teg S
Caxche

YOset 
Heuve

Tentious
foyle

15 hues

AGILECO -58 Avenue des 3 Provinces 49300 CHOLET Tél: 02 41 63 08 67. Assurance Responsabilité Civile Décennale
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GENERALITES

SOCIETE AGILECO-SARL-58 AV DES TROIS PROVINCES 49300 CHOLET-RCS ANGERS 498846914

CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET/OU DE PRESTATIONS DE SERVICE

1-Préalablement à la conclusion d'un contrat de vente du de foumiture de services avec notre

Societé, le client reconnait avoir reçu de nofre part, de manière isibfe et cornpréhensible ef surusion a un contrat de venteou

support papier ou électronique, les informations précontractuelles provues par farfick

Code de la consommation et notamment:

1) Les informations prévues aux arfidles L. 111-1 et L. 111-2 du Code de la Consommation, ef

notamment

1° Les caracténstiques essentielles du bien ou du service, compt
e tenu du support de

communication utilise et du bien ou service concemé
2° Le prix du bien ou du service, en application des articdes L. 112-1àL. 1124:

3° En labsence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le professionnel

s'engage à livrer le bien ou à exècuter le service:

4 Les informations relatives à l'identité de l'entreprise, à ses coordonnées postales.
et 

5 Sil y a lieu, les infomations relatives aux garanties légales, auon instalasonléphoniques et dlectroniques el à sos activiesdes du contenu

numérique el, le cas échéant, å son interopérabilité, à Pexistence de toues et au aues conditions
logiciel, à lexistence et aux modalités de mise en œuvre des

contractuelles;
6° La possibilité de recourir à un mèdiateur de la consommation dans les conditions prévues au

titre ler du livre VI.

7") Les modalités, de paiement, de livraison ef emodalités de palement, de livraison et d'exécution
 du contrat ainsi que les modalités

prevues par le professionnel pour le traitement des reclamab garantie légale de conformité
y a lieu, l'existence et les modalités

mentionnèe aux articles L.2mentionnèe aux atoes L2114L 211-13 du présent code et de celle des défauts de la chose

vendue dans les conditions prévues aux articles 1641 à 1648 et 2232 du coce eds dfavil ainsi que, le

cas échéant, de la garantie commerciale et du scommerciale et du service aprés-vente au sens respectivement des

articles L. 211-15 el L. 211-19 du prèsent code

9) S'il y a lieu, la durée du contrat ou, s'il s'agit d'un contrat à durée indéterminée ou à tacite

reconduction, les conditions de sa résilatrtinente du contenu numérique avec certains matériels

10°) Sil y a lieu, toute interopérabilité pertinente du contenu numérique avec certains mat

ou logiciels dont le professionnel a ou devrait raisonnablement a

fonctionnaites du contenu numérique, y compris les mesures de protection technique applicables.

solution ou à défaut d'accord du client pour cette 
évolution netre Socièté ser

a délide de tout

engagement et de loutes obiligations à l'eganddong à Tegant du dientr 
ra den de touddient

sera restitué dens tes meilleurs
 délais

Le dlient est quant à luf definitivement engage engagé apresaprés acceptation du devis ef si
 est applicable

Le contnat est accompagne du fomutaire lype de refractationaprls aspiration du delai de rttactation visd n metmé an 2" du l de  fanicdeL

221-5 du Code e de de la la ConsommationConson

ARTICLE 4. PRIX-VALIDITЕ

conventions paricudldres, qui devont ators tans robiet une marten speciue ie dervefomis sur la base das tanifts on vigueur au jour de la commande, sa

nt etablis sur la base des taur de TVA en vigueur a la date dea

remise de l'offre et toute varlatiorn ultêrieure de ces tau

n'agit qu'en en qualité quaité d'entd'antreprise de pose des produits commandes ele n'a en aucun cas un róle

de maire d euvre. Elle ne saurait donc voir sa responsabiltlé engagée sous
 quelque forme que

annreves Si notre Sociné etant amenée a proposer au maire

d'ouvrage à sa demande, des entrepirises d'autres corps o

anexes, ce ne pourait  f  atre qu'a ire indicatif et notre re Société Socite n'assumerait n ni la fonction

d'entrepreneur principal ni la fonctien de re indica et notre Sord
na pas la surveillan

ce ni la

qualité du travail effectué par ces autres entrepreneurs

-LIVRAISON
ARTICLE 5. DÉLAIS f ne comеnсs

co

ef n

Le détai de ivraison envisagé est mentionné sur le bon de comma ace des  pr

qu'à compter du versement par le client de l'acompte init

Ce délai est susceptible d'atre modifé en lonction des évenements suivants

Ce délaí est susceptible initial

Aceptation du financement ar fetabitsement de crlcitsi e clien a reous a ur oetà un orét

sont pas pris en complte pour déterminaton de la dale de ivraison. La date de ivraison, bien
Les jours fériés ainsi que les périodes de conge de notre societé ou des unities de labrication ne

que deitemine le pus soigneusement posite, ne sauirat étre opposabie a note société e

dinexécution par le client de f'une de ses obiligations ou en cas de force majeure. Au oas o a
de 

an de 

livraison ne pourait avir lieu du fait du clent ét quele qu'en soit la cause, notre Societé poura

remboursement par le client des frais de déplacerment occasionés ainsi que des frais

de gardiennage (1 3% du prie de la comnande sar semaine de gardiennage) ar del 

semaines apres la dale nutbalement prevue. Toute modifcation du contrail aisant objet f'un

somiaines apras le 
s le 

avenant  au sens de raricie 1 poursa proroger le delai de livraison. En outre, si le client demande

le report de le la la date date de de débutdébut des travaux ou de la livraison, notre

du prix de la commande. Notre Notre société se frouve dégagée de tout engagerment relatif aux delais

de livraison dans le cas:

Il est rappelé que les mêmes in
formations doivent être mentio

nnées au contrat sous peine de

nulité. Le client reconnaît que s'll poursuit Texécution 'exécution du du contrat, contrat, il il rendrenonce à se prévaloir d'une

quelconque nullite de ce chef, et ce, en application des dispositions de l'article 1182 du code civil.

II-Notre Société se réserve la possibitité, suivant sa charge de travail, de faire sous-traiter ses

commandes des auprès d'artisans selectionnés et agréés par notre Société, ce que le client accepte

expressément.

ARTICLE 1. APPLICATIONS DES CONDITIONS GÉNÉRALES - OPPOSABILITÉ DES

CONDITIONS GENERALES
Le contrat conclu entre le client

 et notre Société té se se compose nécessairement des co
nditions

particulières (le bon de commande) et des présentes Conditions générales (ci-après dénommées

CG).

Les présentes conditions générales sont systématiquement adressées et remises à chaque client

pour pemetre  de passer comande  en bules consisances de cause. En conalquence

tout contfat conciu entre ie cient et notre Societ implicue adhesion pleine, entiere d ansle

prospectus, catalogues, documents intermes de fabrication au d'études ernis par notre Societe ofnditions générales à exdlusion de tus autres documents
 tels que

ou émis et

qui n'ont qu'une 
et écrite Société, prévaloe éonte de nore Socrindicaive Aucune condition particuliere ne peul, saulacceplaion corelle

par le client sera donc, à défaut d'acceptation exp
resse, inopposable à notre Soci

été, quel que

soit le moment où elle aura pu être étre portée porte à à sa sa conconnaissance. Le fait que notre Societé

prévale pas à à un un moment mo donné d'un quelconque 
article des conditions général

es ne saurait

s'interpreter comme valant renonciation à se 
prévaloir ultérieurement des

 dites conditions

générales.

evanche, les conditions particulières (le bon de comma
nde) sur lesquelles le client et notre

Société ont donne leur accord prevalent sur es conditions generales, générales. TouToutes contradictions etou

incohérences entre les clauses
 des conditions particulières et 

les clauses des conditions

générales s'interprètent au bénéfice des conditions particulières.

ou les conditions de paiement n'ont pas été observées par le client.

ou les condiions dpportées à la commande ou au programme des travaux

-de modifications apportées
-de retard des autres corps d'état,

-de force majeure ou d'évén
ement tels que: guerre, grève de notre entreprise

 ou l'un de nos

fournisseurs, épidémie, arrêt de transports, incendie, inondation etc.

ARTICLE 6. CONDITIONS DE PAIEMENT

Les factures émises par notre société sont payables conformément aux stipulations particulieresONS DE PAIE!

prévues ssur sur le le bon de commande. L'acquéreur règlera le montant du prix suivant les modalites

suivantes:

.30% à titre d'acompte lors de la formation du contrat définitif et après l'expir
ation du délai de

rétractation légal.

70 % à la réception des travaux remetre aux poseurs)
n cas de retard de paiement de 'acompte, notre societe se réserve l

d'annuler les ordres en cours sans prejudice de tous aures recours. Tout retard dans exécution

du paiement final entrainera de plein droit et aprés mise en demeure par coumier recommandé.
courer 

l'application d'intérêts au taux lé
gal en vigueur. E

chantiers, il est interdit de payer en especes au commercial pour que
il est interdit de payer en espéces au commercial pour quelque motif que ce soit. Les

règlements par chèque devron

ARTICLE 7. RENONCIATION DE L'ACHETEUR

Le client dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de rétractation d'un contrat
de 

conclu à dislance, à la suite dun demarchage léiéphonique ou hors etablissement, sans avgir a

motiver sa décision. Si ce délai expire normälement un samedi

chômé, il est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant.

Ce droit de rétractation est exclu pour: les contrats de services dont
 lexecution l'exécution a a commence,commence.

avec l'accord de l'acheteur avant la fin du délai de rétractation, les contrats de biens confectionnes

å en 
sollcitesà la demandé de acheteur ou nettement perscnaises, es iravaux d'enteen ou de réparaticon

à réaliser en urpence au domicile du consommaleur et expresseour repondre a 'urgen
limite 

travaux
E 

Nove Sociltse etat etabiet un bon de comnande (Conditons particulires) re) édert rt répondant au besoin

formulé par le client Comple tenu de la technicité de la prestation fournie par nolre Société,  ce

devis sl atl sous reseve de isaile tenique de la prestation projetée et menitionne la date
est établi faisabilité de

du devis, le nom et l'adresse de
late de démarrage des travaux ou

de la prestation, le décomple d
étaillé de chaque prestation, en quantité et en prix

somme globale à payer HT et TTC.

Les bons de commande, dessins 
et prises de côtes, calculs, plans, maquettes et 

descriptifs,

restent la proprité exclusive sive de de notre notre société. sociét Leur communication a d'autres entreprises ou liers

est interdite et passible de pour
suites. Ils doivent être rendus s'ils ne sont pas s

uivis d'une

est interdite
commande.

ARTICLE 3. CONCLUSION DU CONTRAT

Le contrat est définitivement form
é dés l'acceptation par le Client de la commande

affectue. Toutefois, toute commande du ckent est eflcue effectuée sous resrve de lisafaisabilité

technique et aprés vérification d'un technicien sur place, Notre société se réserve le droit d'annuler

toute commande qui se révèlerait t techniquement technique iréalisable. Dans le cas où les dimensions

spécifiées lors de la commande venaient à être modifiées suite au passage du métreur, le prix

poura étre rèvisé et un avenant devra eire signé. Il est précisé neanmains que la la Sociéte se

réserve le droil de ne pas le on de conmiende signe  par le clent apre 

ias 
tos tie nces de e/- 500 iieltres par rapport

aux cotes figurant sur le bon de commande et dés lepdies lors que les dimensions releves restent dans lore que le  prix de la cormmande ne vane pas

du fait des variations de dimensions, ce qui le client accepte expressément
. En l'absence de

Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour:

1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de e services s et ceux mentionnés à

l'article L. 221-4;

2° Pour les contrats de vente de biens,
 le délai court à compter de la livraison du bien. Il est

a

appelé que la présente command
e étant conclue hors établissement, et en application

n, le consommateur peut exercer

de l'alinéa 2 de l'article L.221-18 du code de la consommatio ce qu'il reconnait expressément.
son droit de rétractation à com

pter de la conclu

Le client exerce son droit de rétract
ation en informant le professionnel de sa décision de s

e

rétracter par fenvol, avant avant r'expiratikrexpiration du délai orévu à faricie L. 21-18, du fomulaire deFarlicle L221-18, de

retractation menticnnd a de are L. 221-5 21 5 ou de toule auire deciaration, denuce

d'ambiguite, exprctation en edressant, avant rexpiration du délai susv
isé le formulaire desa volonté de se rétracter. peut égaiem

décision de 
rétractation.

Si le client souhaite que lexécution d'une prestation de services commence avant la fin du délai

de rétractation susvisé, il doit l'indiquer à notre société de manière expresse par écrit et sur papier

ou sur support durable.

client qui a exercé son droil d
e rétractation d'un contrat de 

prestation de services dont

l'exécution a a commencê, à à sa demande expresse, avant avant  la la fin in du du délai delal dede réractation ver

M
o

Le
io



odume

notre Soc un mortant correspondartauant su service foums jusgira la commuricon de sa
Mcision de se reracter ce mortant est proporionné au prix llal de la prestaition convernue dle contrat

Akcune somme fest due par le consommateur ayant exerc son drt de adaion si sa
demande expresse n'a pas elé recue

L'exercice du drot de réractation met fin a fobligation des paries soit d'exécuter le contnat à
distance ou le contrat hors etablissement, soit de le condure lorsque le consomimoeur a fait une
re

L'exercice du droit de réfractation d'un contrat priropal à distoance ou hos eaemert me
automafquement in a kout contrat accessoire, sans frais pour le consommateur.

ARTICLE 8. MODIFICATION OU ANNULATION DE COMMANDE

Toute modficaton ou annulation  de commande par le dent  au deli des 14 jpurs acorddes par le
aded

sommation ne pourra être prise en comple que si elle est demandee par écrit eftre
recommandée avec accusé de récepition ef acceptée par notre Socé En cas d'anrelaion as

dela des 14 jours, les sommes versées à titre d'acomple resteront alors cuses notre socé
surs, les soremes versees a tre d acomple resteroos e

à titre de dommages et intéréts, à moins quun acood intervienne entre les paries, Si l
commande est condue sous la double condiftion suspensive d'autorisation de la construction per
Pautorté administrative compétente et de f'obtention per le maftre d'ouvrage du pret en cas de

utome admлилевла осщpetente et de obtention par le marre doxragecomenarde
concours financier ou bancaire et que f'une de ces conditions n'est pas renple, la comman
devient caduque et notre soclété s'engage  å rembourser l'acompte versé sur prétentaion d'un
iustificatif écrit Néanmoins,  si le détaul de realisation de f'une des deux condifions sueisées es

do à un manque de diligence du maître d'ouvrage, acompte versé demeurera acquis à notre

Sociélé à titre de dommages et intéréts. En cas d'annutation par le dient d'une commande en
cours de fabrication ou fabriquée en totalité, et sauf accord de la part de notre Societé, une
indemnité de 60 % du montant du contrat sera due.

ARTICLE 9. MODIFICATION DE LA SITUATION DE L'ACHETEUR

Une fois la commande devenue définitive et dans hypothése oú le dlient venalit à décéder ou

pour toute autre modification de sa situation personnelle, notre société se réserve le droit, méme
aprés exécution partielle d'une commande, d'exiger des ayants droits ou de loute autre personined'exiger des avants droits ou de toute autre persone

pouvant légalement représenter l'acheteur, des garanties afin de poursuivre les termes de la
commande. A défaut d'obtenir de telles garanties, notre Société se réserve le droit d'annuler la

commande dans sa totalité et de récamer une indemnité equivalente à 60% du montant du
contrat.

ARTICLE 10. GARANTIES

Les produits installes par notre Société sont couverts par toutes les garanties légales en vigueur

à compter de la signature du proces-verbal de réception et à l'encaissement de la totalsnecen la lotaé du

réglement prévu entre les parties pour les garanties contractuelles.

Code de la consommation:

Article L217-3
Le vendeur delivre un bien conforme au contrat ainsi qu'aux critéres énoncés à 'article L. 217-5.
l répond des défauts de conformité existant au moment de la délivrance du bien au sens de
l répond des défauts de conlormtée existant au momo r'article L. 216-1, qui apparaissent dans un délai de deux ans à compter de celle-ci

Dans le cas d'un contrat de vente d'un bien comportant des éléments numériques:
1" Lorsque le contrat prévoit la fourniture continue d'un contenu numérique ou d'un service
numérique pendant une durée inférieure ou égale à deux ans, ou lorsque le contrat ne détermine

pas la durée de fourniture, le vendeur répond des défauts de conformite de ce contenu numenque
ou de ce service numérique qui apparaissent dans un délai de deux ans à compter de la
délivrance du bien:
2" Lorsque le contrat prévoit la fourniture continue d'un contenu numérique ou d'un service
2" Lorsque le contrat prévoit la fourniture continue d'un contenu numenque ou d'un
numérique pendant une durée superieure à deux ans, le vendeur repond des delauts
conformité de ce contenu numérique ou de ce service numérique qui apparaissent au cours de la

période durant laguelle celui-ci est foumi en vertu du contrat.

Pour de tels biens, le délai apolicable ne prive pas le consommateur de son droit aux mises à jour
Pour de tels biens, le délai applicable ne prive pas le c

conformément aux dispositions de l'article L. 217-19.
Le vendeur répond également, durant les mêmes délais, des défauts de conformité résultant de
r'emballage, des instructions de montage, ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa
Temballage, des instructions de mlisée sous sa responsabilité, ou encore lorsque linstallation
charge par le contrat ou a ete realisee sous sa respévu au contrat, est due à des lacunes ou
incorrecte, effectuée par le consommateur comme 

erreurs dans les instructions d'installation fournies par le vendeur.
Ce délai de garantie s'applique sans préjudice des articles 2224 et suivants du code civil. Le point

de départ de la prescription de l'action du consommateur est le jour de la connaissance par ce

dernier du défaut de conformité
Article L217-4

Le bien est conforme au contrat s'il répond notamment, le cas échéant, aux critères suivants:
Le bien est cond a la description, au type, à la quantité et à la qualité, notamment en ce qui
1 Il correspond a la deschption, au type,
concerme la fonctionnalité, la compatibiité, rinteropérabilité, ou toutes autres caractéristiques
prévues au contrat:
2° Il est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur, porté à la connaissancedu

vendeur au plus tard au moment de la conclusion du contrat et que ce dernier  a acceple oumis
3° Il est délivré avec tous les accessoires et les
conformément au contrat:
4° Il est mis à lour conformément au contrat.
4 l est mis a jour co
Article L217-5
1.-En plus des critéres de conformité au contrat, le bien est conforme s'il répond aux critères

suivants

1° Il est propre à l'usage habituellement attendu d'un bien de même type, compte tenu, s'il y a

lieu, de toute disposition du droit de l'Union européenne et du droit national ainsi que de toutes

les normes techniques ou, en l'absence l'absence de de tellestelles normes techniques, des codes de conduite

spécifiques applicables au secteur concemé:
2º Le cas échéant, il posséde les qualités que le vendeur a présentées au consommateur sous

forme d'échantillon ou de modéle, avant la conclusion du contrat:
forme déchantilon ou de modéle, avant la conctusion pone sont fournis selon la version la plus
3° Le cas échéant, les éléments numériques qu'il comporte sont fournis seion la version la plus

récente qui est disponible au moment de la conclusion du contrat, sauf si les parties en
convisenent autrement

4° Le cas échéant. il est délivré avec tous les accessoires, y compris4° Le cas échéant, il est délivré avec tous les accessoires, y compris 'emballage, et les

instructions d'installation que le consommateur peut légitimement attendre:
5° Le cas échéant, il est foumi avec les mises à jour que le consommateur peut légitimement

alttendre, conformément aux dispositions de farticie L. 217-19:
6° Il correspond áà la quantité, à la qualité et aux autres caractéristiques, y compris en termes de

a 

durabilité, de fonctionnalité, de compatibilité et de sécurité, que le consommateur peut

légitimement attendre pour des biens de méme type, eu égard à la nature du bien ainsi qu'aux

declarations publiques faites par le vendeur, par toute personne en amont dans la chaine de

transactions, ou par une personne agissant sant pour pour leurleur compte, y compris dans la publicité ou sur

l'étiquetage.
II.-Toutefois, le vendeur n'est pas tenu par toutes déclarations publiques mentionnées à l'alinéa

qui précéde s'i démonsalpas et r'btait lgitimement pas en mesure de les connaire:
1 Qu'il ne les connaissait pas et n'était legitimement pas en me
2° Qu'au moment de la conclusion du contrat, les déclarations publiques avalent été rectifiées

dans des conditions comparables aux déclarations initiales;

3" Que les dedarations puirues fot pas pu ar d'efuence sur la decion f'achat
Le conuomemater ne peut cortestera omeencart un defa concamant une u

pusers ca atcresduen doa ete spoiquenent stforme qureles
ecartaet des ceres de corformite énonos au present  arice ecat auquel ia expressément

el seperément consend los de la conduskon du con

Anice 12174

Lors/ foccaion du contrat,  un tratement de données à caracdere personnel est opéré par le
pdessord, un manguement de sa part  aux dligations ta neetan au ire du  rëglement (UE
2016/679 du 27 avtd 2016 et de la loi n 78-17 du 6 jamwer 1978 relative à 'infomatliqu, ux
fties et a bees des ue e macuemet earee on pect iun ou de plusieu

crferes de conformité énonots à le presente section, est assimle  a  un defaut de confiomité, san
preice des autres recours preves par ces textes
Arficle 121

Les défauts de confomité qui apparzissent dans un del de vingt-quatre mom à compter de laundeadeig-qare a 

délevrance du bien, y compns du bien comportant des eléments remeriques, sont, sauf preve
contrare, presmes exder au moment de la délrance à moins que cefe présompition ne soit
erole averla nature du bienou ddéfaut iwnu

Pour les biens d'occation, ce délal est fié 3 douze mois
Lonsque le contrat de vente f'un bien gomportant des éléments numeriques prévoit la founitue
continue d'un contenu numénque ou d'un service nmenque, ont présumés exister as mom

do la diled biensdode cofomiе

1° Durant  un delai de deux ans  a compter de la  deffirance du bien, lorsque le contrat grevoit ceteо n 2 comer d du beoelect évot cette

foumiture pendant une due ieneure ou égale à denx ans ou losque le contral ne détene
pas la durée  de founiture

2 Durant la pénode durant laquelle le contenu nomérique ou le senrice numérique est fourm en
vertu du contrat, lorsque celui-oi prevoit cefte lbomiture pendant une durée supéneure a  deur

Article 1217-8

En cas de delaut de contormiteoeur a dro a la a aktin du contrat, dansEn cas de défact de contormite, le consommateur  a  dro a la mise en confomité du bien par

réparation ou remplacement  ou,  a défaut a la reducion du prix ou a la
les conditions énoncées à la présente sous-secion
Le consommateur a, par ailleurs, le droit de suspendre le paiement de tout ou partie du prix ou la
remise de favantace prevu au contrat luo'a ce que le vendeur a sstait aux obligations qui
rerrise de l'avantage prevu au conirat jusqul'a ce que le verpe
ku incombent au fifre du présent chapifre, dane les condiions des articles 1219 et 1220 dп oode

Les ospostcnsoupresetLes dispositions du présent chapitre sont sans préjudice de rallocaion de dommages et inténlitз

Article L217-9
Le consommateur est en droit d'exiger la mise en confomité du bien aux oriteres énoncés dans

la sous-section 1 de la présente section.
Le consommateur sollicie aupres du vendeur la mise en confomité du bien, en choisissant entre
consommaer

la réparation et le remplacement. A cette fin, le consommateur met le bien à la disposition du
vendeur
Article L217-10

La mise en conifomité du bien a lieu dans un un ddélaaisonnable qui ne peut être supérieur à trante

jours suivant la demande du consommateur et sans inconvénient majeur pour lu, compte tenu de

la nature du bien et de rusage recherché par le consommateur

La réparation ou le remplacement du bien non conforme inclut, sil y a Seu, renlèvement et la

reprise de ce bireprise de ce bien et finstallation du bien répané ou du bien de remplacement par le vendeur

Un décret précise les modalités de la mise en confo
Article L217-11
La mise en conformité du bien a lieu sans aucun frais pour le consommaleur
Lae

Le consommateur n'est pas tenu de payer pour "'utilisation nomale qu'il  a faitle du bien remplaca

pendant la période antéreure à son remplacement
Article L217-12

Le vendeur peut ne pas procéder selon le choix opéré par le consommateur si la mise en

conformité sollicitée sollicitée est est impossible impossible ou ou entralne entraine ddes coûts disproportionnés au regard notamment

1° De la valeur qu'aurait le bien en f'absence de défaut de conformité
2° De r'importance du défaut de conformité; et
3° De la possibilité éventuelle d'opter pour l'autre choix sans inconvenient majeur pour

consommateur.

Le vendeur peut refuser la mise en conformité du bien si celle-ci est impossible ou entraine des

coûts disproportionnés notamment au regard des 1* et 2"

Lorsque ces conditions ne sont pas respectées, le consommateur peut, après mise en demeure.

poursuivre Texécution forcée en nature de la solution initalement solicitée, confomément aux

articles 1221 et suivants du code civil
Tout refus par le vendeur de procéder selon le choix du consommateur ou de mettre le bien n

conformité, est motivé par écnit ou sur support durable.
Article L217-13de 217-13
Tout bien réparé dans le cadre de la garantie légale de conformité bénéficie d'une extension de

cette garantie de six mois.
Dés lors que le consommateur fait le choix de la réparation mais que celle-ci n'est pas mise en
ceuvre par le vendeur. la mise en conformité par le remplacement du bien fait counr, au benetice
ceuvre par le venber, a mss dalel de coleftie lécale de conformité attaché au bien remplacе
du consommateur, un nouveau délai de garantie legale de contormite attache a
Cette disposition s'applique à compter du jour ou le bien de remplacement
consommateur.
Article L217-14
Le consommateur a droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution du contrat dans les
cas suivants:
1° Lorsque le professionnel refuse toute mise en conformité:
2° Lorsque la mise en conformité intervient au-delà d'un délai de trente jours suivant la demande

Lorsque la miss en  comolts mne in henvénient majeur:
du consommateur ou si elle lui occasionne un inconvenvent majeurd'enlevement du  bien non
3° Si le consommateur supporte definitivement les frais de reprise ou d'enlevement du bien non
conforme, ou s'il supporte l'installation du bien réparé ou de remplacement ou les frais y afferents

4° Lorsque la non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de mise en conformité du
vendeur restée infructueuse.
Le consommateur a également droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution du contrat
lorsoue le défaut de conformilé est si orave ou'll iustifie que la réduction du prix ou la résoluton

lorsque le defaut de conformite esommaleur n'est alors pas tanu de demander la réparation oudu contrat soit immédiate. Le 
le remplacement du bien au préalable.

Le consommateur n'a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité est mineur.
ce qu'il incombe au vendeur de démontrer. Le present alinea n'est pas appe démontrer. Le présent alinéa n'est pas applicable aux contrats

dans lesquels le corsommateur ne procède pas au palement d'un prix.
Article L217-15
Dans les cas prévus a à larticle L. 217-14, le consommaleur informe le vendeur de sa dècision
d'obtenir une reduction du prix du bien.

La réduction du prix est proportionnelle à la différence entre la valeur du bien délivré et la valeur

de ce bien en l'absence du défaut de conformité.
Article L217-16
Dans les cas prévus à l'article L. 217-14. le consommateur informe le vendeur de sa décision deg

résoudre le contrat. Il  restitue les biens au vendeur aux frais de ce demier. Le vendeur rembourse
au consommateur le prix payé et restitue tout autre avantage reçu au titre du contrat.
Steosetde conformité ne porte que sur certains biens delivrés en vertu du contrat de vente,

le consommateur a le droit à là resolution du contrat pour f'ensemble des biens, meme ceux nonSi le détaut de coolution du contrat pour l'ensemble des biens, même ceux non

couverts par le présent chapitre, si 'on ne peut raisonnablement attendre de lui qu'il accepte de
garder les seuls biens conformes.

Paraphes:.



les contrats mentionnés au II de farticle L. 217-1217-1, prévoyant la vente de biens et, à itre

pour oire, la foumiture de services  non couverts par le présent chaple présent chaptre, le consomm

access

consommateurа

la resolution de l'ensemble du contarensemble  du contrat. En outre, dans le cas dune offre groupée au sens

darticle L. 224-42-2, le consommateur  a le droit à la résolution de f'ensemble des contats y
afferents.
Les obigations respectives des parties au contrat, mentionnées à Tarticle L. 224-25-22 et relatives
aux conséquences de la la résolresokution pour les contenus contenus numériques et les services numeriques.

sont appicables à la résolution du conitrat de vente d'un bien comportant des éléments
numènques
Article L217-17
Le remboursement au consommateur des sommes dues dues parpar le vendeur au titre de la présente

sous-section est effectué des réception du bien ou de la preuve de son renvoi par ie
consommateur et au plus tard dans dans les les ququatorze jours sulvants.r te iors 

de pamenl onef on ou

Le vendeur rembourse ces sommes en recourant au memepar le consonmateu lovs de a cenchusion du contrat sauf acord exgprés e e dervier
de ce et en touts frais supplémentaire.Code civil:  Art. 1641. Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la

chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement
cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise ou n'en aurait donné qu'un moindre prix s'il les

Lacheteur  ne
avait connus.

Art. 1648.  L'action résultant des vices rédhibitoires doit  être intentée par l'acquéreur dans un déla
de  deux ans à compter de la dêcouverte du viceLa garantie décennale couvree décennale couvre  uniquement des dommages, même résultant d'un vice du sol, qui
compromettent la solidité de 'ouvrage e ou ou qui, qui, faffectant faffectani dans dans Pufun de  ses éléments constitufifs ou
Tun de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa destination.

drequipement,
Les parties mobiles, accessoires et fermetures es sont sont garagarantis 2 ans. Au titre de cette garanitie, laseule obifigation incombant au vendeur sera le remplacement gratuit ou la réparation des piècesdéfectueuses. La main main d'ud'œuvre et les déplacements resteront à la charge du client. Pourbénéficier de l'une  ou l'autre de ces garanties, vous devez impérativement, dans un délai de 5jours à compter de la survenue d'une malfaçon, écrire à notre Société par courrier recommandéavec AR
Les garanties ne s'appliquent pas en cas:D'usure ou vieillisement normal du produit,De défauts dus au non-respect des règles d'entretien prècisées dans la notice  fournie avec lafacture,
-De détérioration qui proviendrait d'une utilisation incorrecte (chocs, manque de soin, mauvaisemanipulation application de produits inadaptés...)D'intervention d'un tiers non-agréé par notre Sociètě,ree par nodeAfin de permettre à notre socièté de procéder au remplacement du matériel reconnu défectueuxle client est tenu de donner libre accès au chantier.  Dans le cas contraire, notre Société seraitdégagée de toute responsabilité et de toute obligation. Il est précisé que la garantie n'estapplicable qu'en France métropolitaine.

ARTICLE 11. ASSURANCE
Toutes les activités de notre société notre Société sont couvertes par un contrat d'assurance
Toutes les activites ua multirisque entreprise en cours de validité. Une attestation d'assurance pourra être foumie aumaître d'ouvrage sur simple demande de sa part.

ARTICLE 12. EXÉCUTION ET RÉCEPTION DES TRAVAUX
Dans le cas de la fourniture seule, nous ne pouvons en aucun aucun cas cas êtreêtre tenus responsables de la
pose de nos ouvrages. Dans le cas de la foumiture et pose, nous sommes responsables de lapose de nos ouvrages, dans la mesure où celle-ci peut être effectuée suivant les normes et D.T.U.en vigueur. Pour l'exécution des travaux, le client s'engage à laisser le libre accès aux locaux tantà 
à l'intérieur qu'à l'extérieur, à foumir l'eau et l'électricite pour l'exécution des travaux,  à se chargeraTinlenedr a rextenaur, ad'obtenir l'autorisation d'acces, chez les voisins, si besoin est. Le client s'engage à foumir toutrenseignement et toute justification des canalisations d'eau, de gaz et d'électricité susceptiblesde se trouver aux endroits de perçage des murs. La réception générale et définitive des travauxendroits de perçage
de pose est faite par écrit par le client ou son représentant avant le départ du poseur et en
présence de ce demier. A partir du moment où le client a accepté la date date de de réception, reception, i il s'engages engageen effet à être présent ou ou a à se faire représenter r parpar une personne de son choix le jour de laréception pourpour signer le procès-verbal de réception des travaux de pose.

ARTICLE 13. CONFORMITÉ

Les notices, catalogues, dépliants, photos ou autres documents commerciaux n'ont pas de valeurcontractuelle.

La conformité d'un produit s'apprécie par conséquent au regard des seules caractéristiques
figurant dans le contrat et avenants qui y sont joints. Notre Société se réserves caraciensuquese contrat et avenants qui y sont joints. Notre Société se réserve le droit d'apporter
à la fabrication du produit  ainsi qu'à ses méthodes de pose, toute modification appropriée qu'elle
trouvera opportune pour une amélioration des produits et prestations sans que cela soit de nature
à modifier les caractéristiques ou le prix de la commande

ARTICLE 14. CAS FORTUIT ET FORCE MAJEURE
Notre Société sera libérée de toutes ses obligations tant de livraison que de pose si un cas fortuit

ivi aison que de pose si un cas Tortuit
ou de force majeure survenait, tel qu'incendie, inondation, grève partielle, lock-out immobilisant
Tapprovisionnement ou la production de la marchandise commandée à notre Société. Les
quantités prêtes à être livrées et à poser au moment de l'expédition devront être acceptées par leclient

ARTICLE 15. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les marchandises, objets du présent contrat, restent la propriété de notre Société jusqu'au
pajement intégral du prix en principal et accesprix en principal et accessoires, que la convention entre les parties prévoit,
que la marchandise soit seulement livrée ou livrée et posée. Tant que le prix n'aura pas été
intégralement payé, le client ne pourra disposer desdites marchandises en vue de leur revente

ANNULATION DE COMMANDE à détacher suivant les pointillés.

Document non valable pour les personnes morales. Code de la consommation, art. L ;221-18 et suivants
du Code de la Consommation

A renvoyer a à la société AGILECO, sis 58 AVENUE DES TROIS PROVINCES-49300 CHOLET
CONDITIONS:

Compléter et signer le formulaire.

L'envoyer par tous moyens à votre convenance mais de préférence par letre recommandée
avec accuse de reception.
L'expédier au plus tard le quatorzième jour à partir de la conclusion du contrat
ou si ce délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le
premier jour ouvrable suivant.

<<Je soussigné(e).

Nature des marchandises ou du service
commandé...

Date de la commande
dS sàcommande
Nom du technicien

Nom du client:....

..déclare annuler la commande ci-après »

ou de leur incorporation. Les depositions c dessun ne fort pas dstarde des is iraison
marchandises au transfert au client des nsques de perte ou de détaricration des tiens soums
réserve de propriété amsi que des dommages qu'i pourrat occasiorer
ARTICLE 16. PAIEMENT ET CLAUSE PENALELe solde de la acture doit étre réglé en totafité lons de la réception du chanterPar esceptior rigsemient an cas de rest vts, e dient peuts f metiae

e la commande  à itre de garantie. Cette somme sera stors réiglée une fois la levée de
réserves effectueA défaut, nofre  société se néserve le droit de nectaruer une indemnité égale à 15% d sokte d
apres une mite en demcure de de payerpayer restee sans effets
ARTICLE 17. DROIT A L'IMAGE
Le client autorise notre Societé a photographier ou á repnoduire dans des docurbents pubilicitaire
catatoquies et et supports supports publicitares publlcit sous quelque fome que ce sot secrits,  ato,son bien immeuble, apres antervention de notre Société Sockété et et aménageraménagements par facheteur et ce
après que le cient ait donné son accord eexprea

ARTICLE 18. CNIL
L'Entreprise, en en lant que responsable de traitement, traite vos données personnettes à des ingde gestion des commandes et, le cas écheant, à des fins de prospection commerriale au tre de
son inténăt légitime à utiliser vos données personnelles pour vous faire part d'offres, de promotions
ou de toute autre infornation commerciale se rapportant aux prestations proposées Lesinformations demandées (données d'identité coondonnées Méphoniques, alectroniques et
postales, informations sur le logement) ont un caractere obligatoire. Tout défaut de réponse estsusceptible d'altérer le traitement de de lala commande
Sont destinataires de vos données les personnes habilitées des services commercias
comptables ainsi que la direction de l'Entreprise. Elles peuvent également ére transmises à nos
partenaires commerciaux pour des raisons exckusivement techniques ou logistiqpes et le cas
échéant,  à des fns de prospection commerciale par voie papier ou par téléphone

Si vous ne souhaitez pas que vos informations solent transmises à ces
partenaires à des fins de prospection commerciale par vole papier ou par
téléphone, veuillez cocher cette case.

Si vous souhaitez recevoir de la prospection commerclale de ces partenaires
par e-mail, veuillez cocher cette case

En cas de transfert de données hors de l'Union européenne, à des fins d'hebergement par
exemple, vers un pays tiers n'assurant pas un niveau de protection adéquat, 'Entreprise s'engage
à prendre toutes les garanties appropriées, telles que des clauses contractuelles types dont la

copie peut être demandée aux coordonnées de contact indiquées ci-aprés
Vos données sont conservées pendant toute la durée de la relation commerciale at, au-delà
pendant 3 ans (fins promotionnelles), 5 ans (fins de preuve) et 10 ans (fins comptables et de
garantie décennale).

Conformément à la réglementation applicable,  vous disposez d'un droit d'acces, de rectification

le cas échéant de portabilité, et de suppression de vos données ainsi qu'un droit de limitation du
traitement de ces données. Vous pouvez également définir des directives relatives au sort de vos
données en cas de décès.

Ces droits peuvent être exercés en vous adressant au Service clientèle de l'Entreprise aux
coordonnées indiquées en bas des présentes
Au besoin, vous bénéficiez du droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de controle

ARTICLE 19. MEDIATION

Le Client, s'il le souhaite, peut aussi saisir le médiateur national de la consommation inscrit sur

les listes de médiateur et notamment le médiateur suivant:

MCP

Médiation de la Consommation & Patrimoine

12 Square Desnouettes
75015 PARIS 15

Tél: 01 40 61 03 33

Le Client est informé que la saísine du mèdiateur ne peut intervenir qu'apres avoir tenté au

préalable de résoudre le litige directement auprès de la société par une réclamation êcrite.

Adresse du client:

Date et signature du client:

Paraphes:...
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